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DROIT PUBLIC DE L’ ECONOMIE  1

LES PRINCIPES DE L’ACTION PUBLIQUE
EN MATIERE ECONOMIQUE

Avertissement : 

La liste de références d’arrêts donnée ci-dessous est seulement destinée à faciliter la prise de notes et n’a pas de caractère exhaustif. Par ailleurs des changements pourront si nécessaire être apportés au plan de cours durant le semestre. 
Bibliographie : 

· Sébastien Bernard, Droit public économique, Litec, coll. objectif Droit, 2009

· Jean-Yves Chérot, Droit public économique, économica, 2ème éd., 2007

· Frédéric Colin, Droit public économique, Gualino, 3ème éd., 2011
· Jean-Philippe Colson et Pascale Idoux, Droit public économique, LGDJ, coll. Manuel, 5ème  éd., 2010
· Pierre Delvolvé, Droit public de l’économie, Dalloz, 1998

· Bertrand du Marais, Droit public de la régulation économique, Dalloz, coll. Amphi, 2004

· Didier Linotte et  Raphaël Romi,  Droit public économique, Litec, 6ème éd., 2006

· Richard Moulin et Pierre Brunet, Droit public des interventions économiques, LGDJ, 1ère éd 2007
· Sophie Nicinski, Droit public des affaires, éd. Montchrestien, 2ème éd., 2010
INTRODUCTION 
Chapitre 1 – Actualité du droit public de l’économie : 
l’action publique face à la crise 
Section 1 – L’action publique face aux risques de faillites bancaires systémiques
§ 1 – Le refinancement des banques par les Etats

§ 2 – L’action des banques centrales

Section 2 – L’interdépendance entre  les nations face aux risques de faillites étatiques

§ 1 – L’action du FMI et des autres organismes internationaux

§ 2 – Les palliatifs en l’absence de gouvernance économique européenne 
Chapitre 2 – Pérennité du droit public de l’économie :

une action publique toujours renouvelée
Section 1 – Les défaillances structurelles du marché nécessitant une action publique 
§ 1 - Les biens publics


§ 2 - Les externalités 

§ 3 - Les monopoles naturels

Section 2 -  Un droit en mutation
§ 1 – L’essor de l’interventionnisme jusqu’aux « trente glorieuses »

§ 2 - Le renouvellement des formes de l’action publique depuis trente ans

1ère PARTIE

LA SOLIDARITE  AU COEUR DE L’ACTION PUBLIQUE 

EN MATIERE ECONOMIQUE
Chapitre 1  -  Les principes constitutionnels justifiant l’action publique
Section 1 - Le droit à la protection de la santé, à la sécurité matérielle et au repos
Cons. const.., décision n° 77-92 DC  du 18 janvier1978, loi relative à la mensualisation et à la procédure conventionnelle, (contre-visite médicale), Rec. 21 

Cons. const., décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, loi relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme, Rec.11

Cons. const., décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003, loi relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l'emploi, Rec.43

Cons. const., décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, Loi portant réforme des retraites
Cons. const., décision n° 2011-136 QPC du 17 juin 2011, Fédération nationale des associations tutélaires et autres [Financement des diligences exceptionnelles accomplies par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs]
Section 2 - Le droit à l'emploi
Cons. const., décision n°83-156 DC du 28 mai 1983, loi portant diverses mesures relatives aux prestations de vieillesse, Rec. 41

Cons. const., décision n°98-401 DC du 10 juin 1998, loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail, Rec.258

Cons. const., décision  n°2001-455 DC du 12 janvier 2002, loi de modernisation sociale, Rec.49

Section 3 - Le droit à un logement décent
Cons. const.,, décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994, loi relative au respect du corps humain et loi relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal (lois de bioéthique), Rec.100

Cons. const.,, décision n°94-359 DC du 19 janvier 1995, loi relative à la diversité de l'habitat, Rec. 176

CE, avis contentieux, 21 juillet 2009, Mme Idjihadi, req. n° 324809, RFDA 2010 p. 157 concl. Y. Strillou et note V. Donier

CE, avis contentieux, 2 juillet 2010, M. Maache, req. n° 332825, AJDA 2010 n° 34 p. 1948 note S. Robert-Cuendet
TA Paris, 17 décembre 2010, Mme B., n°1004946, M. D., n°1005678 , Mme L.,  n°1001317, AJDA 12/2011 p. 690 note H. Belrhali-Bernard
Cons. const., décision n° 2011-169 QPC du 30 septembre 2011, M. et autres [Définition du droit de propriété] 

Section 4 - Le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé
Cons. const.,, décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008, loi relative aux organismes génétiquement modifiés, JCP Ed. G. 2008 n°30 p. 37, note A. Levade,  AJDA 2008, p. 1232 note S. Brondel et p. 1614 note O. Dord, RFDA 2008 p.1237 note A. Roblot-Troizier
CE, Ass., 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, req. n° 297 931, AJDA 2008 n°39 p.2166 chr. Geffray et Liéber, Dr. adm. 2008 comm. 152 F. Melleray, RFDA 2008 p.1147, concl. Y. Aguila, p.1158 note L. Janicot, p. 1240 note A. Roblot-Troizier, RDP 2009 p. 450 note E. Carpentier
CE, 24 juillet 2009, Comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique, req. n° 305314 et n° 305315, AJDA 2009 n° 33 p. 1818 chron. S.-J. Liéber et D. Botteghi, RFDA 2009 p. 963 concl. E. Geffray et p. 1272 T. Rambaud et A. Roblot-Troizier

CE, 19 juillet 2010, Association du quartier « Les Hauts de Choiseul », n° 328687, AJDA 2010 n° 37, p. 2114 note J.-B. Dubrulle, Envir. 2010 comm. 135, P. Trouilly

Cons. const., décision n°2011-116-QPC du 8 avril 2011, M. Michel Z. et autre [Troubles du voisinage et environnement], AJDA 2011 n°20  p. 1.158 note K . Foucher 
Chapitre 2 – L’intérêt général en droit de l’Union européenne

Section 1 - Une pluralité de buts d’intérêt général
§ 1 - La fonction dérogatoire de l’intérêt général

CJCE, 20 février 1979, Rewe-Zentral, aff. 120/78, Rec. p.649, affaire dite « Cassis de Dijon »

CJCE, 30 novembre 1995, Reinhard Gebhard, aff. C-55/94, Rec. I, p.4165
§ 2 – La fonction intégratrice de l’intérêt général

CJCE, 9 octobre 1984, Heineken, aff. 91 et 127/83, Rec. p. 3435

CJCE, 7 février 1985, Procureur de la République c / Association de défense des brûleurs d'huiles usagées (ADBHU), aff. 240/83, Rec. p. 531

Section 2 - Un contrôle strict de l’adéquation des moyens aux fins
CJCE, 23 octobre 2007, Commission/Allemagne, C‑112/05, Rec. p. I‑8995 

L’exemple des jeux de hasard : 

CJCE, 6 novembre 2003, Gambelli, aff. C-243/01, Rec. I p. 13031

CJCE, 6 mars 2007, Placanica,  aff. C-338/04, Dr. adm. 2007 comm. 87 M. Gautier,  Europe 2007 comm. 141 D. Simon 

CE, 9 mai 2008, Sté Zeturf Limited, req. n° 287503, Dr. adm. 2008 comm. 102 S. Blazy et M. Bazex, D. 2008 p. 1869 note J.-L. Clergerie, RFDA 2008 p.1043 concl. J.-Ph. Thiellay

CJCE, 8 septembre 2009, Liga Portuguesa de futebol profissional, aff. C-42/07, AJDA 39/2009 p. 2184 note M. Le Roy, Dr. adm. 2009 comm. 152, M. Gautier, RJEP 2010 comm. 14 P.-A. Jeanneney

CJUE, 3 juin 2010, Sporting Exchange , aff. C-203/08,
CJUE, 3 juin 2010, Ladbrokes Betting & Gaming et Ladbrokes International, aff. C-258/08
CJUE, 30 juin 2011,  Sté Zeturf Ltd,  aff. C-212/08
Chapitre 3 -  Quelle réponse face à la défaillance du marché ?
Le cas de l’action publique face au changement climatique 
Section 1 – Les limites de l’action internationale
§ 1 - La convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques  
§ 2 - Le protocole de Kyoto et la question de l’après-Kyoto
Section 2 – Le système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne 

CE, Ass., 8 février 2007, Sté Arcelor Atlantique et Lorraine et autres,req. n° 287110, RJEP 2007 p. 298 note B. Plessix, RFDA 2007 p. 384 concl. M. Guyomar et p. 564 note A. Levade, Dr. adm. 2007 n°5 note M. Gautier et F. Melleray, RDP 2007 p.1031 note J. Roux, AJDA 2007 p.577 chr. F. Lenica et J. Boucher

CJCE, 16 décembre 2008, Sté Arcelor Atlantique et Lorraine et autres, aff. C-127/07 

CE  3 juin 2009 Sté Arcelor Atlantique et Lorraine et autres req. n° 287110, RFDA 2009 p. 800 concl. M. Guyomar

TPICE 23 septembre 2009 Pologne / Commission  aff. T-183/07 et Estonie / Commission aff. T-263/07

Section 3 – Quelle place pour l’action nationale ?
Cons. const., décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, loi de finances pour 2010, AJDA 2010 n°5 p. 277 note W. Mastor, Dr. adm. 2010, comm. 44 M. Bazex, RFDA 2010 p. 627 chron. T. Rambaud et A. Roblot-Troizier

2ème PARTIE

L’EGALITE  
EN MATIERE ECONOMIQUE
Chapitre 1 – D’une égalité formelle à l’égalité réelle ?
Section 1 – L’égalité formelle : le droit à un traitement uniforme
§ 1-  Un principe relatif : des différences de traitement peuvent être justifiées par des différences de situation en rapport avec l’objet du texte
CE, 11 juillet 1960, Société des phosphates tunisiens, Rec. p.466

CE, 6 mai 1965, Société fromagerie Delisse, Rec.T.p.840

CJCE, 13 décembre 1984, Sermide, 106/83, Rec. p. 4209
Cons. const., décision n° n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, |Loi pour la confiance dans l'économie numérique, Rec.101
CE, 15 mai 2009, Sté Cie des bateaux-mouches, req. n° 311082, RJEP 2009 52 concl. B. Bourgeois-Machreau, AJDA 2009 n°33 p. 1815 note SN, RLC 2009/20 p.58 note G. Clamour

CE, Section, 30 décembre 2010, Ministre du logement et de la Ville c/ Mme Durozey, RJEP juin 2011 p. 17 concl. G. Dumortier, AJDA 2011 n° 3 p. 150 chron. D. Botteghi et A. Lallet

§ 2- Un principe auquel il peut être dérogé pour des raisons d'intérêt général 

CE, 29 juin 1951, Syndicat de la raffinerie de soufre française, Rec. p.377, S.1952 III p.33».concl. Barbet, D.1951 p.661 note Marcel Waline

CE, 13 juillet 1963, Sieur Aureille, RDP 1964 p.205

Cons. const., décision n° 2004-502 DC du 5 août 2004, Loi pour le soutien à la consommation et à l'investissement , Rec. 141 
Cons. const., décision n° n°2006 – 535 DC, 30 mars 2006, loi pour l’égalité des chances, Rec.50
Section 2 – L’égalité réelle : le droit à un traitement différencié 

§ 1 – Le principe constitutionnel d’égalité n’oblige pas à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes 

CE, 22 mars 1950, Société des ciments français, Rec. p. 175 
CE, Ass. 28 mars 1997, Société Baxter,  RFDA 1997 p.458 concI.J.C. Bonichot

CE, 19 mars 2007, Mme Le Gac et autres, RFDA 2007 p.770 concl. L. Derepas

Cons. const., décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, Loi portant réforme des retraites, précitée
Cons. const., décision n° 2011-136 QPC du 17 juin 2011, Fédération nationale des associations tutélaires et autres [Financement des diligences exceptionnelles accomplies par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs], précitée
§ 2 – Le principe de non discrimination en droit de l’Union européenne requiert que des situations différentes ne soient pas traitées de manière égale

CJCE, 17 juillet 1963, République italienne c. Commission, aff. 13-63, Rec.1963,p.337 

CJCE, 20 septembre 1988, Espagne/Conseil (203/86, Rec. p. 4563

CJCE, 23 octobre 2007, Pologne / Conseil, aff.C-273/04, Rec.2007 p.I-8925
CE, 27 avril 2009, Bouygues Telecom, req. n° 31274, AJDA 2009 n° 23 p. 1248 note B. Delaunay, Dr. adm. 2009, comm. 156, M. Bazex, RJEP juillet 2009 n°34 concl. F. Lenica
CE, 12 octobre 2010, Sté Bouygues Télécom, req. n° 332393, RJEP février 2011 p. 11 concl. B. Bourgeois-Machureau, note E. Guillaume et L. Coudray, Contrats et Marchés publ. 2010 comm. 425 G. Eckert

Chapitre 2 –  Les exigences inhérentes à l’égalité d’accès à la commande publique 
Section 1 – Les implications des règles fondamentales du traité 

CJCE, 7 décembre 2000, Telaustria, aff. C-324/98, Rec. I – 10745

CJCE, 21 juillet 2005, Coname, aff. C-231/03, Rec. I- 7287

CJCE, 13 octobre 2005, Parking Brixen, aff. C-458/03, Rec. I – 85855
CJCE, 9 juin 2009, Commission c. Allemagne, aff. C-480/06, Rec. I -4747 pt 3

CJCE, 10 septembre 2009, Sea Srl, aff. C-573/07, Rec. I- 8127
Section 2 – Les exigences constitutionnelles inhérentes à l'égalité devant la commande publique 

Cons. Const., décision n°2002 - 460 DC du 22 août 2002, loi d'orientation et de programmation sur la sécurité intérieure, Rec. 198 

Cons. const., décision n° 2003-273 DC du 26 juin 2003, loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, Rec. 382
Cons. const., décision n° 2008-567 DC du 24 juillet 2008, loi relative aux contrats de partenariat, Rec. 341
Section 3 – L’égalité de traitement des candidats, principe général du droit

CE, 23 février 2005, Association pour la transparence et la moralité des marchés publics, req. n° 264712, RFDA 2005, p. 433, concl. D. Casas, AJDA 2005, p. 668, note J.-D. Dreyfus
CE, 23 décembre 2009, Etablissement public du musée et du domaine national de Versailles, req. n° 328827, AJDA 2010 p. 500 note J.-D. Dreyfus, Dr. adm. 2010 n°36 note G. Eckert, CMP 2010 n° 83 note Ph. Rees

CE, Section, 3 décembre 2010, Ville de Paris et Association Paris Jean Bouin, req. n° 338272, BJCP 2011 n°74 p. 36 concL. N. Escaut, AJDA 2011 n°1 p. 21 chron. EG, Dr. adm. Février 2011 comm. 17 F. Brenet et F. Melleray, CMP 2011 comm. 25 G. Eckert, RDI 2011 162 obs. S. Braconnier et R. Noguellou, RJEP Avril 2011 p. 25 note C. Maugüé
3EME PARTIE
LES LIBERTES ECONOMIQUES

Chapitre 1 –  La liberté d'entreprendre, liberté constitutionnelle
Section 1 – L’autonomie de la liberté d’entreprendre 

Cons. const., décision n°81-132 DC du 16 janvier 1982, loi de nationalisation, GDCC n°31

Cons. const., décision n° 88 - 244 DC du 20 juillet 1988, loi portant amnistie, Rec. 119 

Cons. const.,, décision n° 2000 - 436 DC du 7 décembre 2000, loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains, Rec. 176

Cons. const.,, décision n° 2002- 455 DC du 12 janvier 2002, loi de modernisation sociale, précitée

Section 2 – La portée de la liberté d’entreprendre

CE, 12 novembre 2001, Commune de Montreuil-Bellay, Dr. adm. février 2002 p.35 note ML
Cons. const., décision n° 2000 - 439 DC du 16 janvier 2001, loi relative à l'archéologie préventive, Rec.42

Cons. const.,, décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010, M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines à sous], et décision n° 2010-73 QPC du 3 décembre 2010, Société Zeturf Limited [Paris sur les courses hippiques], AJDA 2011 n° 12 p. 652 chr. ML 
Cons. const.,, décision n° 2011-157 QPC du 5 août 2011, Société SOMODIA [Interdiction du travail le dimanche en Alsace-Moselle], AJDA 2011 n° 33 p. 1880 chr. ML
Chapitre 2 – La liberté du commerce et de l'industrie (LCI)

Section 1 – La portée de la LCI à l’égard de l’exercice d’activités économiques par les personnes privées 
§ 1 – La liberté du commerce et de l’industrie est une « liberté fondamentale »
CE ref. 12 novembre 2001, Commune de Montreuil- Bellay, Dr. adm. 2002 comm. n° 41

CE, ref. 2 juillet 2003, Commune de Collioure, AJDA 2003 p.2218 note J.-P. Markus

CE, ref. 8 juin 2005, Commune de Houilles, Rec. T. p.1036, AJDA 2005 p.1851 note S. Hul 

§ 2 - Les règles de police peuvent limiter la liberté du commerce et de l’industrie
1  – Les limites résultant du pouvoir de police générale
CE, 22 juin 1951, Daudignac,  GAJA 17ème éd., n° 66
CE, 13 mars 1968, Ministre de l’Intérieur, AJDA 1968 p.222 chr. Massot et Dewost
CAA Bordeaux, 3 juin 2008, Sté Dolphin Jet School, AJDA 2008, p. 1725 concl. Viard
CAA Versailles, 15 octobre 2009, Commune de Saint-Denis, AJDA 2010 n° 16 p. 908 note Verpeaux

CAA Marseille 5 octobre 2010, Commune de Mougins, Concurrences 2011 n° 1 p. 223 note J.- Ph. K. 

2 - Les limites résultant des pouvoirs de police spéciale 

CE, 19 juin 1964, Sté des pétroles Shell Berre et autres, Rec.334 ; RDP 1964 p. 1019 concl. Mme Questiaux ; D. 1964 J. p. 438 note A. de Laubadère

 (PM : comparer avec CJUE, 11 mars 2010, Attanasio Group, C-384/08)
CE, Section, 9 novembre 1979, Union des négociants en marée de Rungis, AJDA 1980 p.416 cond. D. Labetoulle ; D. 1980 p. 108 note P. Delvolvé

CE, 10 juin 2009, Sté L’oasis du désert, Syndicat Union des Professionnels du narguilé, req. n° 318066, RJEP novembre 2009, p. 20, concl. L. Derepas
§ 3 – La portée de la liberté professionnelle est déterminée par « l'état de la législation antérieure »
CE, 28 octobre 1960, Martial de Laboulaye, Rec. p. 570 ; AJDA 1961 p. 20 concl. Heumann; Dr.social 1961 p. 141 concl. Heumann, note Teitgen 

CE, Ass., 7 juillet 2004, Ministre de l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales c/ M. Benkerrou,  AJDA 2004 p. 1697 chr.Landais Lenica ; RJEP 2004 note M.V.

CE, 21 novembre 2008, Association Faste Sud Aveyron et autres, req. n°293960, RFDA 2009 p. 151 concl. A. Courrèges, RLC 2009 n°20 note G. Clamour
CE, 4 mars 2009, Sté fiduciaire nationale d’expertise comptable, req. n°310979, RJEP 2009 n°38 concl. M. Guyomar

CJUE, 5 avril 2011, Sté fiduciaire nationale d'expertise comptable, aff.  C-119/09

CE, 22 juin 2011, Sté fiduciaire nationale d'expertise comptable,  req. n° 310979
Section 2 – La portée de la LCI à l’égard de l’exercice  d’activités économiques par les personnes publiques 
CE, 30 mai 1930, Chambre syndicale du commerce en détail de Nevers, GAJA , n° 43  

CE, Ass,  31 mai 2006, Ordre des avocats au Barreau de Paris, req. n° 275531, RFDA 2006 p.1048 concl. D. Casas, AJDA 2006 p.1592 chron. Landais et Lenica ; Dr. adm. 2006 n°129 note M. Bazex, Contrats et Marchés publics, juillet 2006, n° 7, p. 12-14, note G. Eckert
§ 1 - Les activités ouvertes par nature aux personnes publiques

A - L'administration peut subvenir à ses propres besoins 

CE, Section, 27 juin 1930, Bourrageas et Moullot, Rec. p. 659

CE, 29 avril 1970, Sté Unipain,  AJDA 1970 p. 430 concl. Braibant ; RDP 1970 p. 423 note M. Waline

B - L'administration « peut exercer toutes les activités nécessaires à la réalisation des missions de service public dont elle est investie »
CE, Ass., 12 juillet 1939, Chambre syndicale des maîtres- buandiers de Saint- Etienne, Rec. p.478, D. 1940 III p.1 note Josse

CE, Section, 23 décembre 1970, Préfet du Val d'Oise et ministre de l’intérieur c/ Commune de Montmagny, Rec. p. 788 ; AJDA 1971 p.153 chron. Labetoulle et Cabanes ; RDP 1971 p. 248 concl. J. Kahn

CE, 17 décembre 1997, Ordre des avocats à la Cour de Paris, AJDA 1998 p. 362 concl. Combrexelle et p.369 note B. Nouël ; LPA 1998 n°61 p.10 note Malaurie-Vignal

CE, Ass,  31 mai 2006, Ordre des avocats au Barreau de Paris, précité

C - Les personnes publiques peuvent faire acte de candidature pour l’attribution de marchés publics
CE, 10 juillet 2009, Département de l’Aisne, req. n° 324156, BJCP 2009/67 p.444 concl. F. Lenica, AJDA 2009 n° 36 p. 2.006 note J.-D. Dreyfus, Dr. adm. 2009 comm. 127 G. Marson, RFDA 2010 p. 146 note G. Clamour, CMP 2009 comm. 270 G. Eckert
§ 2 – Les activités ouvertes aux personnes publiques sous conditions 

A – La condition de l’existence d’un intérêt public 

1 - La défaillance de l'initiative privée 

CE, 29 mars 1901, Casanova GAJA n°8

CE, Section, 12 juin 1959, Syndicat des exploitants des cinématographes de l'Oranie, AJ 1960 11 85 concl. Mayras

CE, Section, 20 novembre 1964, Ville de Nanterre, AJDA 1964 p. 686 chron. Puybasset et Puissochet

CE, 4 juillet 1984, Département de la Meuse c/ Poilera, RFDA 1985 p. 58 note J. C. Douence ; RDP 1985 p.199 note J. de Soto

 CE, 25 juillet 1986, Commune de Mercoeur, Dr. adm. 1986 n° 489
TA Nancy, 18 mars 1999, France Télécom et Syndicat SUD PTT Meurthe et Moselle, D. 1999 p. 617 note Y. Laidié

2 – L’intérêt public hors les cas de défaillance de l’initiative privée

CE, Ass. 24 novembre 1933, Zénard,  S. 1934 3. 105 concl. Detton, note A. Mestre

CE, Ass., 27 février 1942, Mollet, Rec. p. 64

CE, Section, 18 décembre 1959, Delansorme,  AJDA 1960.2 .p.213 concl. Mayras ; D. 1960 p.371 note Lesage

CE, 1er avril 1998, Union hospitalière privée, Rec. p .114 ; RFDA 1998 p.665 ; RDSS 1998 p.816 concl. Bonichot

CE, 23 mai 2003, Communauté de communes Artois-Lys,  Dr. adm. 2003 comm. n° 208; RFDA p.304 note B. Faure

CE, 3 mars 2010, Département de la Corrèze, req. n° 306911, AJDA 2010 n° 17 p. 957 concl. N. Boulouis et p. 1251 note E. Glaser, JCP Adm 2010. 2203 comm. P. Idoux, RJEP 2010 comm. n° 44 G. Péllissier, RLC 2010 n°24 note G. Clamour

CE, 5 juillet 2010, Syndicat national des agences de voyage, req. n° 308564, RJEP 2010 n°51 concl. E. Cortot-Boucher, AJDA 2011 n° 1 p. 18 chron. S. Nicinski, JCP Adm 2010. 2304 note Ph. Chrestia,  
CE, 10 novembre 2010, Sté Carso et Laboratoire Santé Hygiène Environnement, req. n° 319109, AJDA 2010 n°42 p. 2380, concl. F. Lenica, RJEP mai 2011 p. 29 note S. Brameret 
B -  La condition relative aux modalités de l’action des personnes publiques : 
ne pas fausser le jeu de la concurrence
CE, 16 octobre 2000, Cie méditerranéenne d'exploitation des services d'eau,RFDA 2001 p. 106 concl Bergeal; AJDA 2001 p.662, LPA 2001 n°37 p.13 note Charbit

CE, avis contentieux, 8 novembre 2000, Sté Jean-Louis Bernard Consultants, req. n° 222208, RFDA 2001 p. 112 concl. C. Bergeal ; CJEG 2001 p. 58 note M. Degoffe et J.D. Dreyfus ; AJDA 2000 p.987 chr. Guyomar et Collin, JCP G 2001, I, p. 357, note E. Delatour
CE, 28 mars 2001, Fédération nationale des syndicats généraux d'assurance, RFDA 2001 p.775 ; D.2002 p.630 note Charbit

TA Dijon, 20 février 2002, Sté Jean Louis Bernard Consultants, AJDA 2003 p. 790
4EME PARTIE

L’INFLUENCE DES REGLES DE CONCURRENCE

SUR  L’ACTION PUBLIQUE
Chapitre 1 –  La portée générale des règles de concurrence 
Section 1 – Les règles de concurrence s’appliquent à toutes les entités exerçant une activité économique
§1 -   Indépendamment de leur statut juridique

CJCE, 16 juin 1987, Commission c/ Italie, aff. 118/85 ; Rec. 2599

CJCE, 24 octobre 2002, Aéroports de Paris c/ Commission,  aff. C-82/01, Rec. I.9297

§ 2 - Indépendamment de leur mode de financement 

CJCE, 23 avril 1991, Höfner et Elser, aff. 41/90, Rec. I. 1979

CJCE 11 décembre 1997 Job Centre,  aff C-55/96  Rec. I. 7119 
Section 2 – Les règles de concurrence s’appliquent aux seules activités économiques
§ 1 -
Exclusion de l’exercice de prérogatives de puissance publique

CJCE, 19 janvier 1994, SAT Fluggesellschaft ,aff. C-364/92, Rec. I. 43 
TPICE, 12 décembre 2006, Selex Sistemi Integrati / Commission , aff. T-155/04
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